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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE :
 
 
Montréal, le 23 juin 2020 
 

 
Objet: Demande d’accès à des documents 

 N/D: GDC05-06-01-2978 
 

 

Nous désirons donner suite à votre demande reçue au Secrétariat général de l’Autorité des 
marchés financiers, le 28 mai 2020, et qui visait à obtenir, suivant son libellé, les documents 
suivants : 
 

1. Tout document concernant les communications avec les lobbyistes à l’intention du personnel 
de l’Autorité des marchés financiers, à l’exception des textes de lois ou de règlements, pour la 
période d’octobre 2018 à aujourd’hui; 

2. Tout guide, norme, directive, document de formation ou présentation concernant les 
communications avec les lobbyistes à l’intention du personnel de l’Autorité des marchés 
financiers, à l’exception des lois ou règlements, pour la période d’octobre 2018 à aujourd’hui. 

 
En réponse à votre requête, nous vous informons que nos démarches de repérage ne nous ont 
pas permis de retracer, en application de l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la « Loi 
sur l’accès »), de documents en lien avec à l’item 1 de votre demande. 
 
Concernant l’item 2, voici l’information que nos démarches de repérage nous ont permis de 
retracer : 
 

• Un document de présentation de M. Daniel Labonté, Commissaire au lobbyisme, intitulé 
« Miser sur la transparence », ayant été remis aux participants qui ont assisté à une 
formation, daté du 6 novembre 2019; et 

• Un courriel de complément d’information sur la formation suivie le 6 novembre 2019 à 
l’attention des participants. 
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Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l'article 135 de la Loi sur l’accès, demander 
à la Commission d'accès à l'information la révision de la présente décision. Vous trouverez 
ci-annexée une note explicative concernant l'exercice de ce recours. 

 
Veuillez agréer, , l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
Original signé 
 
Me Benoit Longtin 
Responsable de l’accès 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 



 
 
 
 
 
 
ANNEXE – Article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 
 

9.  Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un organisme public. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

 






